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Le bilan de la concertation du SCoT du Pays entre Seine et Bray a été réalisé sous le 

pilotage du Syndicat Mixte du Pays entre Seine et Bray, avec l’appui des bureaux 

d’études suivants : 
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INTRODUCTION 
 

 

 

Le Syndicat Mixte du SCoT du Pays entre Seine et Bray a engagé la procédure 

d’élaboration du SCoT par délibération du Comité Syndical en date du 10 

décembre 2008. Cette démarche vise à prendre en compte l’évolution du 

territoire et du contexte législatif qui modifie le Code de l’Urbanisme : la Loi 

Solidarité et Renouvellement Urbains de décembre 2000 (Loi « SRU »), la Loi 

Urbanisme et Habitat de juillet 2003, puis à partir de 2010 la Loi Grenelle de 

l’Environnement (loi du 12 juillet 2010). 

 

Conformément aux articles L 122-4 1 et L 300-2 du Code de l’Urbanisme, le 

Syndicat Mixte a défini dans la délibération du 10 décembre 2008 les modalités 

de la concertation qu’il souhaitait mettre en place dès le début de la procédure 

d’élaboration du SCoT et tout au long des études jusqu’à l’arrêt du projet de SCoT 

par le Comité Syndical. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                        
1  Article L 122-4 du Code de l’Urbanisme : « Le schéma de cohérence territoriale est élaboré par un 
établissement public de coopération intercommunale ou par un syndicat mixte constitués 
exclusivement des communes et établissements publics de coopération intercommunale compétents 
compris dans le périmètre du schéma. Cet établissement public est également chargé de 
l'approbation, du suivi et de la révision du schéma de cohérence territoriale. Il précise les modalités de 
concertation conformément à l'article L 300.2.» 
 

Ce document est établi afin de permettre aux élus du Syndicat Mixte du Pays 

entre Seine et Bray de tirer le bilan de cette concertation conformément aux 

articles L 300-2 et R 122-9 2 du Code de l’Urbanisme. Il rappelle : 

 

- les modalités de concertation retenues par le Syndicat Mixte du SCoT du Pays 

entre Seine et Bray ; 

- la manière dont ces modalités ont été mises en œuvre ; 

- et les résultats de ces démarches de concertation qui ont permis une large 

information de la population du territoire du SCoT, une ouverture des diverses 

réunions de travail à de nombreux partenaires institutionnels et acteurs locaux. 

 

Des actions de sensibilisation à la démarche ont été mises en œuvre par le 

Syndicat Mixte du SCoT du Pays entre Seine et Bray à partir de divers moyens de 

communication afin de susciter l’intérêt de la population à cette procédure de 

SCoT. 

 

                                                                        
2 Article R 122-9 du Code de l’Urbanisme : « La délibération qui arrête un projet de schéma de 
cohérence territoriale peut simultanément tirer le bilan de la concertation, en application du sixième 
alinéa de l'article L. 300-2.Elle est affichée pendant un mois au siège de l'établissement public et aux 
mairies des communes membres concernées. » 
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I- LES MODALITES ET LA MISE EN ŒUVRE DE LA CONCERTATION 
 

 
 

 

 

1 LES MODALITES DE LA CONCERTATION FIXEES PAR LE 

COMITE SYNDICAL 

 
Rappel des modalités de la concertation fixées dans la délibération du Comité 
Syndical en date du 10 décembre 2008 : 
 
Le Comité Syndical a décidé d’engager en vertu des articles L 122-4 et L 300-2 du 
Code de l’Urbanisme une concertation publique avec les habitants, les 
associations locales et autres personnes concernées pendant toute la période 
d’élaboration du projet de SCoT, c’est-à-dire jusqu’à son arrêt par le Comité 
Syndical, selon les modalités suivantes : 
 

« 1. Mise à disposition du public d’un dossier présentant l’état d’avancement de 
la démarche, notamment aux étapes suivantes de l’élaboration : 

- Après validation du diagnostic, 
- Après arrêt du PADD, 
- Avant l’arrêt du projet du SCoT par le Comité Syndical. 

Les documents seront consultables au siège du Syndicat Mixte et aux sièges des 
Communautés aux jours et heures ouvrables habituels. Le public pourra faire part 
de ses observations en les consignant dans un registre ouvert à cet effet. 
2. Tenue d’une exposition publique dans chaque Communauté de Communes 
membre aux étapes suivantes de la procédure : 

- Lorsque le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 
aura été arrêté, 
- Avant l’arrêt du projet de Schéma. 

Le public pourra faire part de ses observations en les consignant dans un registre 
ouvert à cet effet. 
3. Organisation d’au moins une réunion publique dans chaque Communauté de 
Communes membre du Syndicat Mixte pour présenter le projet de schéma avant 
son arrêt. 
4. Mise en place, sur le site Internet du Syndicat Mixte, pour la population, d’un 
espace d’information sur la démarche. » 
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2 LA MISE EN ŒUVRE DES MODALITES DE LA CONCERTATION 

 

2.1 LA CONCERTATION EN AMONT DU PROJET 

 
Avant même de définir les modalités de concertation précédentes, le Syndicat 
Mixte a initié dès le début une démarche de dialogue avec les communes du 
territoire et favorisé l’information des habitants. Dès septembre 2008, le Syndicat 
Mixte a publié un cahier du SCoT à destination de tous les conseillers municipaux 
du territoire et organisé une réunion de présentation de l’outil SCoT le 26 
septembre 2008, à laquelle l’ensemble des conseillers communautaires, les 
membres du Syndicat Mixte et les membres du Conseil de Développement 
étaient conviés. 
 
A cette occasion, le cabinet URBICAND et un représentant de Mairie Conseil ont 
présenté la méthodologie d’élaboration d’un SCOT et répondu à de nombreuses 
questions préliminaires. Près de 50 élus et techniciens ont assisté à cette 
première prise de contact sur le SCoT. 
 

 
 

Ces premières actions ont permis de préparer ensuite le Comité Syndical fixant les 

modalités de concertation et de préciser les objectifs poursuivis dans le cadre du SCoT. 

 

 

Les Cahiers du SCoT - septembre 2008 
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2.2 SYNTHESE DES MODALITES ET DES ACTIONS MISES EN ŒUVRE 

 

Les modalités de la concertation Les actions engagées

1.  Mise à disposition du public d’un dossier présentant l’état d’avancement 

de la démarche, notamment aux étapes suivantes de l’élaboration :

- après validation du diagnostic,

- après arrêt du PADD,

- avant l’arrêt du projet du SCoT par le Comité Syndical.

Les documents seront consultables au siège du Syndicat Mixte et aux sièges 

des Communautés aux jours et heures ouvrables habituels. Le public pourra 

faire part de ses observations en les consignant dans un registre ouvert à cet 

effet.

2. Tenue d’une exposition publique dans chaque Communauté de 

Communes membre aux étapes suivantes de la procédure :

- Lorsque le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 

aura été arrêté,

- Avant l’arrêt du projet de Schéma.

Le public pourra faire part de ses observations en les consignant dans un 

registre ouvert à cet effet.

3.  Organisation d’au moins une réunion publique dans chaque Communauté 

de Communes membre du Syndicat Mixte pour présenter le projet de schéma 

avant son arrêt.

6 réunions publiques ont été organisées à l'échelle des Communautés de Communes avant l'arrêt du projet de SCoT :

Premier temps de concertation sur le diagnostic et le PADD (janvier/février 2013) :

Réunion publique en mairie de Buchy le mardi 29 janvier 2013 à 18h30 (CC Moulin d'Ecalles)

Réunion publique en mairie de Montville le mardi 29 janvier 2013 à 20h45 (CC Portes Nord-Ouest de Rouen)

Réunion publique au siège de la CC du Plateau de Martainville-Epreville le mardi 05 février 2013 à 18h30

Second temps de concertation sur le projet de SCoT (septembre 2013) :

Réunion publique au siège de la CC du Plateau de Martainville-Epreville le lundi 16 septembre 2013 à 18h00

Réunion publique en mairie de Montville le mardi 17 septembre 2013 à 18h30 (CC Portes Nord-Ouest de Rouen)

Réunion publique en mairie de Buchy le lundi 23 septembre 2013 à 18h00 (CC Moulin d'Ecalles)

4.  Mise en place, sur le site Internet du Syndicat Mixte, pour la population, 

d’un espace d’information sur la démarche
Une rubrique "SCoT et Paysages entre Seine et Bray" a été créée sur le site Internet du Pays dès le début des études.

Autres modalités de concertation mises en œuvre :
Edition d'une Newletter du Pays entre Seine et Bray permettant de diffuser régulièrement une information sur l'état 

d'avancement de la procédure d'élaboration du SCoT.

Publication d'un Cahier du SCoT dès septembre 2008.

Réunion de présentation de l'outil SCoT avec l'appui de professionnels (Mairie Conseil, cabinet URBICAND).

Informations SCoT dans plusieurs numéros de la Lettre du Pays.

Parution de plusieurs articles sur le SCoT dans la presse locale.

Les documents produits au cours des différentes étapes de l'élaboration du projet de SCoT ont été mis en ligne sur le 

site Internet du Pays entre Seine et Bray. Des registres ont été mis en place afin de recueillir les observations des 

habitants.

Deux expositions publiques ont été organisées dans chacune des trois Communautés de Communes du Pays : en 

janvier/février 2013 (présentation du diagnostic et d'un avant-projet de PADD) puis en septembre 2013 (présentation 

du projet de SCoT intégrant le Document d'Orientation et d'Objectifs (DOO).
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 BILAN COMPTABLE DE LA CONCERTATION JUSQU’A L’ARRET DU PROJET DE 

SCOT :  

Réunions organisées au cours 

de la procédure SCoT jusqu'à 

l'arrêt du projet de SCoT

Réunions de pilotage et 

de décision
Bureau syndical 8

Comité syndical 3

Réunions de travail Commissions thématiques et transversales 20

Réunion PPA 4

Réunions territorialisées (avec les communes) 10

Comités techniques 10

Réunions d'information et 

d'échanges
Réunion de lancement de la procédure 1

Séminaires et réunions plénières de synthèse 3

Réunions en Communautés de Communes 12

Réunions publiques 6

77TOTAL
 

 

 
 
 

 
 
 

En termes de bilan quantifié, on dénombre : 
 
- Près de 80 réunions au cours de la démarche d’élaboration du SCoT, dont 11 
réunions de pilotage et de décision associant les élus du Syndicat Mixte, 44 
réunions de travail, 22 réunions d’information et d’échanges sur les travaux du 
SCoT associant élus et partenaires du territoire, les habitants du territoire.  
 
Ces différentes réunions ont permis d’associer à la fois les élus et les partenaires 
à la démarche d’élaboration du SCoT afin que leur participation et leur 
appropriation du document soient régulières et constantes. 
 
Dans le but de respecter une méthode participative et itérative, les formats de 
réunion ont été ajustés aux besoins de partage et de participation de chacun tout 
au long de la procédure. 
 
Les temps d’orientation et de décision ont ainsi pu être ponctués de moments de 
travail et de production partagés. 
 
- 3 sites présentant l’exposition sur la démarche et les travaux d’élaboration du 
SCoT à destination de tout public tout au long de la procédure (les sièges des 
trois Communautés de Communes). 
 
- 10 Newsletters comportant des informations sur la démarche de SCoT 
adressées à près de 500 personnes (mairies, élus, partenaires, habitants). 
 
- Une trentaine d’articles (presse ou bulletins communaux/intercommunaux) ou 
autres supports de communication adressés aux élus et mis à disposition du 
grand public. 
 
- 29 rubriques sous l’onglet « SCoT » du site internet du Syndicat Mixte tout au 
long de la démarche. 
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2.3 LE SITE INTERNET DU PAYS ENTRE SEINE ET BRAY 

 
Le Syndicat Mixte du Pays entre Seine et Bray est doté depuis octobre 2008 d’un site 
internet consultable à l’adresse suivante : www.seineetbray.fr 
 
Le site comprend cinq rubriques principales dont une dédiée au projet de SCoT : "SCoT 
et Paysages entre Seine et Bray". Tout au long de la démarche, les documents d’étape 
du SCoT ainsi que des notes d’actualité ont été mis en ligne. 
 
Une rubrique « Téléchargement » permet de rechercher les documents de travail, ou 
encore les supports de communication liés au SCoT. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 BILAN RELATIF AU SITE INTERNET :  
 
Le bilan de consultation du site internet est le suivant (au 15 septembre 2013) : 
 

- « Présentation et divers articles » = 7 822 clics (depuis janvier 2009). 
- « Méthodologie et concertation » = 1 355 clics (depuis janvier 2011). 
- « Elaboration du diagnostic » = 2 114 clics (depuis le janvier 2011). 
- « Elaboration du projet d’aménagement » = 880 clics (depuis janvier 2011). 
- « Elaboration du DOO » = 433 clics (depuis juillet 2013). 
- « Elaboration du DAC » = 315 clics (depuis juillet 2013). 
- « Charte paysagère et urbanisme » = 989 clics (depuis 2012). 

 
Soit près de 13 888 clics ou 11 000 consultations uniques sur les pages « SCoT » 
du site internet depuis sa mise en ligne. 
 

Cet outil a offert des moyens d’information et de participation de chacun tout au 

long de la procédure d’élaboration du SCoT. 

 

 

 
 

http://www.seineetbray.fr/
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2.4 LA NEWSLETTER DU PAYS 

 

Une Newsletter a également été produite régulièrement et adressée à un large 

mailing (près de 500 contacts de partenaires institutionnels, associatifs, membres 

du Conseil de Développement, élus, habitants intéressés par la démarche…). 

Cette Newsletter a permis de communiquer régulièrement et succinctement sur 

l’avancement de l’élaboration du projet de SCoT. 

Son contenu se voulait vulgarisé et accessible à tous. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Juillet 2013 (n°21) 

 
 

Janvier 2013 (n°16) 

 
 
Avril 2011 (n°10) 
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2.5 LES PANNEAUX D’EXPOSITION 

 

Dix panneaux d’exposition ont été réalisés pour informer la population de l’état 

d’avancement de la procédure et du contenu du projet de SCoT. Ces panneaux 

ont été produits en deux temps (janvier 2013 et septembre 2013). 

 
- Cinq panneaux produits en janvier 2013 et exposés du lundi 21 janvier au 
samedi 2 février 2013 ont rappelés par thématique les grands principes du 
Grenelle de l’Environnement, et ont présenté à la population l’outil et la 
procédure SCoT, une synthèse du diagnostic et des objectifs du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) : 
 

 Qu’est-ce qu’un SCoT ? 
 Conforter l’activité économique dans un cadre durable. 
 Diversifier les formes d’habitat. 
 Renforcer les performances énergétiques. 
 Préserver l’environnement et les paysages. 

 
- Cinq nouveaux panneaux produits en septembre 2013 ont permis de compléter 
l’information de la population sur le projet de SCoT (volet réglementaire avec une 
présentation synthétique du contenu du Document d’Orientation et d’Objectifs 
DOO) : 
 

 Conforter l’activité économique dans un cadre durable. 
 Diversifier les formes d’habitat. 
 Réduire les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) / Renforcer les 
performances énergétiques. 
 Préserver l’environnement et les paysages. 
 Organisation territoriale du développement et principes de continuités 
écologiques. 

 
Les sites ayant accueillis les deux expositions portant sur le SCoT sont précisés ci-
dessous. 

- Mairie de Montville 
- Mairie de Buchy (du 12 avril 2010 au 27 avril 2010). 
- Siège de la Communauté de Communes du Plateau de Martainville. 

 
 

 

 

Exposition de janvier 2013 
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Panneaux complémentaires septembre 2013 
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Installation des panneaux à la Mairie de Montville en janvier 2013 

 
 

2.6 LA DIFFUSION DE DEUX BULLETINS D’INFORMATION 

SUR LE SCOT 

 
Deux bulletins d’information sur le SCoT ont été produits et diffusés en janvier 
2013 et en septembre 2013 (cf. en pages suivantes les supports diffusés).  
 
Ces bulletins d’information, produits en grand nombre (de l’ordre de 1 400 
exemplaires chacun) ont permis : 
 

- d’élargir l’information sur l’état d’avancement du dossier de SCoT ;  
 
- d’inciter la population à venir consulter les documents mis à leur 
disposition au siège du Syndicat Mixte et sur le site internet du Pays ; 
 
- d’annoncer la date et le lieu des six réunions publiques animées en 
janvier/février 2013 et en septembre 2013. 
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Bulletin d’information sur le projet de SCoT : diffusion en janvier 2013 
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Bulletin d’information sur le projet de SCoT : diffusion en septembre 2013 
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2.7 LES DIVERS PUBLICATIONS DU PAYS ET DE SES 

PARTENAIRES 

 

Le Syndicat Mixte du Pays entre Seine et Bray a également communiqué sur le 
SCoT et son évolution par le biais de publications non spécifiques, notamment la 
Lettre de Pays. Cette lettre était initialement envoyée à toutes les communes 
(1 500 exemplaires en moyenne) puis a fait l’objet d’un partenariat avec un 
journal gratuit local à partir de 2009. 
 
Ainsi, en 2010, la Lettre du Pays a été incluse dans l’édition locale de ce journal 
gratuit nommé « Vos infos » et destribué à près de 15 000 exemplaires sur une 
majeure partie du territoire. Les communes non couvertes bénéficiaient d’un 
nombre d’exemplaires sans le journal pour mise à disposition du public à la 
mairie. 
 

Extrait de la Lettre du Pays n°4 septembre 2008 
 

 
 
 

 

 

 
Lettre du Pays n°6 septembre 2010 – Vos Infos 
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Les Communautés de Communes du Pays ont également relayé l’information sur 
le SCoT dans leur propre publication. Deux publications de la Communauté du 
Moulin d’Ecalles (juin 2009) et des Portes Nord-Ouest de Rouen (février 2009 et 
janvier 2011) ont notamment abordées le Schéma de Cohérence Territoriale. Le 
SCoT a également été mentionné dans plusieurs publications du Département et 
de la Région Haute-Normandie, ou de communes du territoire. 
 

Journal de la Communauté de Communes  
des Portes Nord-Ouest de Rouen (janvier 2011) 

 
 

2.8 LES REUNIONS PUBLIQUES 

Six réunions publiques ont été organisées en deux temps depuis le début de la 
procédure d’élaboration du SCoT : 
 
 Premier temps de concertation sur le diagnostic et le PADD (janvier/février 
2013) : 
 

- Réunion publique en mairie de Buchy le mardi 29 janvier 2013 à 18h30 
(Communauté de Communes du Moulin d'Ecalles). 
- Réunion publique en mairie de Montville le mardi 29 janvier 2013 à 
20h45 (Communauté de Communes Portes Nord-Ouest de Rouen). 
- Réunion publique au siège de la Communauté de Communes du Plateau 
de Martainville-Epreville le mardi 05 février 2013 à 18h30. 

 

 
 
 Second temps de concertation sur le projet de SCoT (septembre 2013) : 
 

- Réunion publique au siège de la Communauté de Communes du Plateau 
de Martainville-Epreville le lundi 16 septembre 2013 à 18h00. 
- Réunion publique en mairie de Montville le mardi 17 septembre 2013 à 
18h30 (Communauté de Communes Portes-Nord-Ouest de Rouen). 
- Réunion publique en mairie de Buchy le lundi 23 septembre 2013 à 
18h00 (Communauté de Communes du Moulin d'Ecalles). 
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Les réunions publiques ont été annoncées dans la presse locale, le site internet 
du Pays, et dans les deux bulletins d’information sur le SCoT. Une conférence de 
presse a notamment été organisée en janvier 2013 pour présenter les travaux du 
SCoT et les échéances. Un encart publicitaire dans le bulletin de Darnétal a été 
financé afin d’informer au mieux les habitants de l’organisation de la seconde 
vague de réunions de concertation. 
 

2.9 LA COUVERTURE PRESSE 

 
Malgré d’importants efforts de communication par le biais de communiqués tout 
au long de la démarche, la couverture presse du SCoT s’est surtout accélérée en 
2012 et 2013, compte-tenu des réunions publiques et des expositions 
programmées. 
 
Avant cette période, plusieurs articles portant sur les actions du Pays entre Seine 
et Bray, notamment dans le cadre des actions de contractualisation avec la 
Région et le Département, ont pu donner lieu à une mention sur le SCoT. 
 
Les articles spécialement dédiés au SCoT sont les suivants : 
 

- Journal Vos Infos (mensuel, gratuit, 15 000 exemplaires) : 
o Mars 2009 
o Septembre 2010 
o Septembre 2012 
o Février 2013 

 
- Bulletin de Darnétal (hebdomadaire, payant, 5 300 exemplaires) : 

o 15 janvier 2013 
o 1er octobre 2013 

 
- Courrier Cauchois (hebdomadaire, payant, 40 000 exemplaires) : 

o 18 janvier 2013 
o 8 février 2013 

 
- Paris Normandie (quotidien, payant, 50 000 exemplaires) : 

o 29 novembre 2012 
o 17 janvier 2013 
o 5 février 2013 

 
 
 
 
 
 

Exemples d’articles publiés en 2013 
dans le Paris Normandie et le Courrier 

Cauchois 
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II- LE BILAN DES REUNIONS PUBLIQUES 

 
Réunion publique du 05 février 2013 

 
 

 
Réunion publique du 17 septembre 2013 

Article du Bulletin de Darnétal 

1. UNE MOBILISATION CLAIRSEMEE 

 
Chacune des six réunions publiques ont été animées par Madame LANGLOIS 
Présidente du Syndicat Mixte du Pays entre Seine et Bray. 
 
Un appui technique a été assuré par Monsieur JOT (Directeur du Pays) et par le 
bureau d’études en charge de l’élaboration du SCoT (préparation des supports de 
présentation pour engager les débats avec la population, sous la forme de 
fichiers Power Point vidéoprojetés). Pour chacune de ces réunions, une 
information a été donnée dans les lettres d’information spéciales SCoT produites 
et diffusées par le Syndicat Mixte en amont de ces évènements.  
 
Ces réunions ont également été annoncées par voie de presse dans le cadre 
d’articles rédactionnels (un article dans le Courrier Cauchois, un article dans le 
Bulletin de Darnétal et un article dans le Paris Normandie) ou d’une publicité 
financée par le Syndicat (publicité publiée dans le Bulletin de Darnétal). 
 
Ces temps d’information et d’échanges ont ainsi pu donner à chacun l’occasion 
de s’exprimer sur le projet de SCoT tout au long de son élaboration. Ces 
rencontres ont mobilisé un peu plus de 100 personnes sur l’ensemble des 6 
réunions publiques. Les participants à ces réunions se sont interrogés ou ont 
sollicité des précisions/explications sur plusieurs points présentés en pages 
suivantes. La mobilisation a donc été assez clairsemée mais il faut noter que le 
Syndicat Mixte a procédé à une concertation très forte avec les élus des 
communes et communautés de communes avec de nombreuses réunions de 
concertation qui ont été très bien suivies.  
 
Les réunions publiques étaient accompagnées d’une phase d’exposition de 
panneaux (présentés précédemment) sur une durée de quinze jours. A cette 
occasion, des registres étaient proposés et n’ont pas donné lieu à de remarques 
des habitants. Par ailleurs, une seule remarque a été formulée par mail par le 
biais du site du Pays après les réunions publiques de février 2013. On ne peut 
donc que constater que le grand public ne s’est que peu saisi des opportunités et 
outils mis à sa disposition pour réagir sur le document. 
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Première série de réunions publiques (janvier 2013) : 
 

 
 

 
 

2. SYNTHESE DES DEBATS EN REUNIONS PUBLIQUES 

 

2.1 REUNION PUBLIQUE DU 29 JANVIER 2013 A BUCHY 

 
Cette première réunion publique a rassemblé à 18h30 à la mairie de Buchy, et 
pendant près de deux heures 27 personnes autour de la présentation du 
diagnostic et des grandes lignes du projet politique du SCoT (le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables -PADD), sur la base d’un fichier 
Power Point (44 diapositives commentées). 
 
Synthèse des débats et principales remarques du public en séance :  
 
 Rappel de l’échéance du 1er janvier 2017 : objectif d’une couverture du 
territoire national par des SCoT. En l’absence de SCoT sur un territoire, le Préfet 
détient le pouvoir de délivrer les autorisations d’urbanisme. 
 
 Présence de nombreux hameaux sur le territoire du SCoT : certains ont parfois 
une taille plus importante que celle de la partie urbaine centrale de la commune. 
Les parcelles disponibles peuvent être parfois de grande taille. Il faut intégrer 
cette réalité dans les réflexions du SCoT et adapter le projet en conséquence : 
donner de la marge de manœuvre en terme de développement de l’urbanisation 
si cela est justifier et ne nécessite pas d’aménagements coûteux pour la 
Collectivité (en terme de desserte par les réseaux par exemple) ; revoir le mode 
d’urbanisation dans les hameaux (interdire les développements urbains en 
linéaire par exemple…). 
 
 Le développement économique dans le PADD : il faut conforter les stratégies 
de développement économique des communautés de communes. Le foncier 
programmé pour permettre un développement de l’économie locale a déjà fait 
l’objet de négociations avec la Chambre d’Agriculture de la Seine-Maritime. 
 
 Par quels moyens de transport seront reliés les grands pôles économiques ? 
Historiquement, les territoires sont tournés vers l’agglomération rouennaise (le 
territoire du Pays entre Seine et Bray ainsi que les territoires voisins). 
L’organisation d’une mobilité plus performante passe par une concertation 
étroite avec la CREA. 
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 Le problème des prairies retournées dans les vallées (et sur les hauteurs) : 
risque d’inondation. Ce problème doit être géré via la politique de gestion de la 
ressource en eau. Des outils existent : contrats avec les agriculteurs, contrats 
autour des captages d’eau potable… Le SCoT peut difficilement agir directement 
sur cette problématique. Il peut cependant rappeler les risques et ses 
conséquences. 
 
 L’enjeu lié à l’accueil des personnes âgées est mis en avant dans les débats : la 
poursuite confirmée du vieillissement de la population nécessite d’intégrer dans 
le SCoT des orientations adaptées à l’accueil de cette partie de la population qui 
prendra encore plus de place en proportion de la population totale (maintenir un 
accueil sur les polarités urbaines du territoire afin de faciliter la vie de ces 
personnes âgées : habitat adapté, services de proximité, offre de transports 
collectifs…). 
 

2.2 REUNION PUBLIQUE DU 29 JANVIER A MONTVILLE 

 
Cette seconde réunion publique a rassemblé à 20h45 à la mairie de Montville, et 
pendant près de deux heures 30 personnes autour de la présentation du 
diagnostic et des grandes lignes du projet politique du SCoT (le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), sur la base d’un fichier 
Power Point (44 diapositives commentées). 
 
Synthèse des débats et principales remarques du public en séance :  
 
 Quelle est la situation des communes du territoire par rapport à l’outil PLU 
(Plan Local de l’Urbanisme) ? Ce point doit être actualisé dans la partie diagnostic 
du SCoT. De nombreuses communes du territoire ont engagé une procédure de 
PLU (élaboration dans certains cas, transformation de l’ancien POS en PLU dans 
d’autres cas). C’est l’occasion pour les communes d’intégrer les nouveaux 
principes du Grenelle de l’Environnement. 
 
 Quelle partie du territoire du SCoT est la plus dynamique en termes de 
développement économique ? Les zones d’activités ont été développées 
principalement sur le secteur des Portes Nord-Ouest de Rouen. Ce secteur a 
connu une période de désindustrialisation qui a été compensée par le 
développement de zones d’activités et par le renforcement de l’économie 
résidentielle créatrice d’emplois locaux. 
 

 A propos des continuités écologiques, le Pays entre Seine et Bray constitue un 
espace de transition entre la Vallée de la Seine et le Pays de Bray (zones Natura 
2000). Il faut par conséquent bien vérifier que les continuités écologiques seront 
assurées avec les territoires voisins (ne pas créer d’obstacles dans le SCoT par la 
programmation de nouveaux aménagements qui ne seraient pas en mesure de 
garantir ces continuités écologiques). 
 
 Qu’en est-il du covoiturage dans le projet du SCoT ? Quelques aires existent 
ou sont en projet. Ce mode de transport doit être relié à d’autres modes de 
déplacement (fer…). Les parkings des gares sont souvent utilisés pour 
l’organisation du covoiturage. 
Par rapport à l’important volume des déplacements constaté (de l’ordre de 
13 500 actifs qui résident dans le Pays entre Seine et Bray partent 
quotidiennement travailler dans l’agglomération rouennaise), ce mode de 
déplacement ne peut pas être à terme la seule solution. Il doit compléter une 
offre globale de mobilité. 
 
 Quelle est la situation des communes rurales par rapport au déploiement du 
réseau numérique ? Un Plan départemental est en cours pour mettre en place 
une politique d’équipement des communes de la Seine-Maritime. Le 
Département est compétent dans ce domaine et noue des partenariats avec des 
opérateurs pour rechercher une amélioration de la couverture numérique du 
territoire départemental. 
 
 Par rapport au vieillissement de la population, qu’en est-il de la localisation de 
l’offre médicale ? Le territoire bénéficie d’une très bonne structuration et d’un 
bon maillage de l’offre médicale. Cependant, la population des médecins est 
vieillissante. Cela pose le problème de la pérennisation des cabinets. Il existe peu 
d’aides publiques sur cette question de l’amélioration/rééquilibrage de l’offre 
médicale.  
La proximité des services d’urgence doit être garantie pour tous. 
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2.3 REUNION PUBLIQUE DU 05 FEVRIER 2013 A 

MARTAINVILLE-EPREVILLE 

 

Cette troisième réunion publique a rassemblé à 18h30 au siège de la 
Communauté de Communes du Plateau de Martainville, et pendant près de deux 
heures 15 personnes autour de la présentation du diagnostic et des grandes 
lignes du projet politique du SCoT (le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD), sur la base d’un fichier Power Point (44 
diapositives commentées). 
 
Synthèse des débats et principales remarques du public en séance :  

 

 Comment est organisée la concertation sur le SCoT avec chaque commune du 
Pays entre Seine et Bray ? Trois niveaux d’échanges sont prévus :  

- au sein du Comité Syndical (regroupant les délégués communautaires qui 
voteront l’arrêt du projet de SCoT puis son approbation après les périodes de 
consultation des personnes publiques associées et de l’enquête publique sur 
le projet de SCoT) ; 
- au sein d’un Conseil des Maires qui permet également une représentation 
de chaque commune (ce Conseil des Maires est dans la pratique élargi à 
l’ensemble des délégués communautaires) ; 
- dans le cadre des six réunions publiques prévues jusqu’à l’arrêt du projet de 
SCoT par les délégués communautaires. 

Les délégués des communes doivent faire un retour au sein de leur conseil 
municipal des grandes étapes d’avancement du projet de SCoT. 
 
 Remarque sur le vieillissement de la population : 5 à 6 000 personnes âgées de 
65 ans ou plus aujourd’hui, mais plus de 12 000 personnes âgées dans 20 ans. 
Cette projection de l’INSEE peut évoluer en fonction de la politique d’urbanisme 
qui sera choisie et mise en oeuvre au cours des prochaines décennies. 
 
 Qu’en est-il du taux de dépendance de cette part de la population âgée qui va 
augmenter ? Il est difficile de connaître/anticiper les besoins liés à la 
dépendance. Il faut cependant programmer un renforcement de l’offre en 
services/équipements pour les personnes âgées, adapter l’offre résidentielle en 
conjuguant différentes solutions d’hébergement (programmer des structures 
collectives d’accueil, développer une offre adaptée de petits logements dans les 

centre-bourgs, mixer l’habitat dans les opérations d’aménagement d’ensemble 
en introduisant notamment de l’habitat intermédiaire). 
 
 Sur quels critères seront définies les localisations des maisons médicales ? Il 
est certain que l’intégralité du territoire ne pourra bénéficier d’une implantation. 
Il faut rappeler que la situation de l’offre médicale est bonne sur le territoire du 
SCoT (si on compare par exemple entre Seine et Bray et le Pays de Bray).  
 
 Au lieu de parler de « maintenir » les services publics, il faudrait indiquer 
« développer » les services publics. 
 
 Qu’en est-il de l’intégration dans le projet de SCoT du projet de 
contournement A28 – A13 ? Ce projet extra territorial risque de bouleverser le 
développement de la partie Sud / Sud-Est du Pays directement concerné par ce 
projet autoroutier. 
Ce projet renvoie à la question de la temporalité des projets (celle du SCoT, celle 
des projets routiers) qui n’est pas identique Par conséquent, il n’est pas possible 
d’intégrer complètement ce projet autoroutier dans le SCoT. Il peut être rappelé 
dans le dossier SCoT en tant que projet supra territorial mais ne peut être une 
variable d’ajustement du contenu du projet de SCoT à 20 ans. Le faisceau de ce 
projet n’est pas figé (attente de la DUP) et donc le foncier directement concerné 
n’est pas connu. 
Il faut préciser que ce projet ne va pas changer complètement l’attractivité du 
Pays qui existe déjà. Il pourra cependant produire des effets au niveau des 
relations avec l’agglomération rouennaise : connexion directe du Pays avec la rive 
gauche (actuellement, c’est avec la rive droite principalement que le territoire est 
en relation). 
La question doit être posée dans le SCoT de l’évolution du développement du 
Pays au cours des 15 à 20 prochaines années sans cette infrastructure 
autoroutière. Mais il ne faut pas trop anticiper dans le SCoT l’impact de ce futur 
contournement autoroutier qui se situe dans une autre temporalité que celle du 
SCoT (échéances 20 à 30 ans). 
 
 Question de la programmation de la DTA de l’Estuaire de la Seine : un 
potentiel de développement économique est inscrit sur le Pays entre Seine et 
Bray. Quel serait l’intérêt pour le Pays de développer une zone d’activités 
orientée vers de la logistique ? Les activités logistiques devraient être orientées 
logiquement vers l’axe de la Seine. 
Historiquement, le développement économique sur le territoire du SCoT a été lié 
à la présence de l’eau : développement industriel dans la vallée du Cailly.  
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Actuellement, un autre vecteur oriente la localisation du développement 
économique sur le Pays : le passage de l’A 28. 
 
 Débat sur la programmation d’un développement commercial sur le secteur 
de La Vaupalière (projet du SIDERO) : ce type de programmation se ferait au 
détriment d’autres projets économiques pour le Pays. Il faudra statuer 
définitivement sur cette question dans les meilleurs délais et l’inscrire dans le 
SCoT pour cadrer le développement économique et commercial du Pays. 
 
 Les connexions écologiques se font essentiellement par les vallées. Il faut 
proscrire dans le SCoT tout développement linéaire de l’urbanisation qui 
pourraient perturber voire faire obstacle à une continuité écologique. 
 
 La question des pratiques agricoles est soulevée. Cependant, le SCoT ne peut 
agir sur cette problématique. Le SCoT n’est pas l’outil adapté pour faire face à 
une réglementation européenne qui crée de nombreuses contraintes sur les 
espaces agricoles et leurs activités liées. L’engagement de politiques 
contractuelles est plus adapté (via la politique des bassins versants par exemple) 
pour traiter plus efficacement de ce sujet. 
 
 N’y a-t-il que la vallée de l’Héronchelle et celle du Crevon qui sont concernées 
par cette problématique des continuités écologiques ? Non, la question est posée 
également sur d’autres secteurs à enjeux du Pays où des conflits d’usage sont à 
gérer: la vallée du Cailly, celle de la Clérette etc… 
 
 Y a-t-il des contreparties pour les communes concernées par la sauvegarde de 
cette biodiversité ? Car d’autres communes du Pays ne sont pas concernées et 
peuvent ainsi plus facilement organiser leur développement urbain (et améliorer 
leurs rentrées fiscales). Il n’est pas possible de revenir sur le passé. Il faut 
cependant préciser qu’aucune commune n’est sanctuarisée dans le projet de 
SCoT. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Seconde série de réunions publiques (janvier 2013) : 
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2.4 REUNION PUBLIQUE DU 16 SEPTEMBRE 2013 A 

MARTAINVILLE-EPREVILLE 

 

Cette quatrième réunion publique a rassemblé à 18h00 au siège de la 
Communauté de Communes du Plateau de Martainville, et pendant près de deux 
heures 10 personnes autour de la présentation du projet du SCoT (le Document 
d’Orientation et d’Objectifs - DOO, sur la base d’un fichier Power Point (41 
diapositives commentées). 
 
Synthèse des débats et principales remarques du public en séance :  
 
 Interrogation sur la position des communes du Pays par rapport à la 
hiérarchisation de l’armature urbaine définie dans le projet de SCoT.  
Il est rappelé l’analyse objective (analyse multicritères) qui a conduit à cette 
hiérarchisation de l’armature urbaine présentée à de nombreuses reprises en 
réunions de travail et de concertation, et validée par les élus.  
Le SCoT propose une déclinaison de la programmation du développement 
résidentiel selon une double entrée : celle des bassins de vie (les 6 secteurs) 
croisée avec celle de l’armature urbaine (pôles / villages). L’objectif est 
notamment de bien prendre en compte le contexte local, son caractère 
hétérogène (par exemple, un village proche de l’agglomération rouennaise n’est 
pas dans la même problématique de développement qu’un village de l’arrière-
pays). 
 
 Qu’en est-il de la thématique des équipements scolaires, des équipements 
médicaux, des structures d’accueil pour les personnes âgées dans le projet de 
SCoT ?  
Ce thème est intégré dans les orientations générales du DOO qui indiquent la 
nécessité d’une coordination des acteurs concernés et une localisation des 
nouveaux équipements de manière préférentielle dans les secteurs les plus 
urbains (les pôles). 
 
 Comment décliner les orientations du SCoT dans les PLU ? Quelle articulation ? 
Le SCoT définit un cadrage général à travers diverses orientations prescriptives. 
Les Communes auront la possibilité de définir les moyens réglementaires dans le 
PLU pour tendre vers les objectifs du SCoT. Un suivi de la mise en œuvre du SCoT 

permettra de gérer la programmation du développement dans les documents 
d’urbanisme locaux. 
 
 Demande d’explication d’une ZACOM (Zone d’Aménagement Commerciale). 
Cet outil est prévu dans le cadre de l’élaboration d’un Document 
d’Aménagement Commercial (DAC), obligation réglementaire que le Pays entre 
Seine et Bray a respecté. Il s’agit de préciser la localisation préférentielle des 
grands commerces (supérieurs à 500 m² de surface de vente). Cette remarque 
oriente ensuite le débat sur la ZACOM de La Vaupalière : la vocation commerciale 
du site sur La Vaupalière est toujours en suspens. 
 
 Remarque sur la nécessité de préserver les services publics. 
 
 Pour réaliser des logements intermédiaires, il faut l’intervention d’un 
promoteur. La diversité de l’offre de logements est difficile à mettre en œuvre 
avec des lotisseurs. 
 
 Le développement de résidences séniors n’apparaît pas la formule la plus 
adaptée en termes de mixité sociale. Il faut plutôt s’orienter vers une mixité de 
l’offre résidentielle dans les opérations d’aménagement afin de créer de la 
solidarité entre les générations. 
 
 Remarque sur la difficulté à mobiliser sur le Pays entre Seine et Bray les 
opérateurs pour développer l’offre en logements sociaux et intermédiaires. Les 
communes ne sont pas dans les mêmes situations à ce sujet. Il sera plus facile à 
priori d’intégrer une diversité dans l’offre résidentielle sur une commune proche 
de l’agglomération rouennaise que dans un village de l’arrière-pays. 
 
 Remarque sur l’absence ou l’extrême faiblesse des politiques foncières des 
communes : pas ou très peu de réserves foncières des Collectivités ; faible 
mobilisation des outils fonciers permettant une plus grande maîtrise foncière 
dans les opérations d’aménagement (ZAC etc…). 
 
 Remarque sur l’absence de visibilité sur les cartes du DOO des orientations 
définies sur les territoires limitrophes. Par exemple, Saint-Jacques-de-Darnetal 
constitue un pôle dont l’offre urbaine attire également des habitants des 
communes du Pays entre Seine et Bray. 
 
 Remarque sur le projet de liaison A28 – A13 : afin d’assurer la sécurité 
juridique du SCoT, il faut retirer toute référence à ce projet autoroutier dans le 
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DOO. En effet, le projet n’est pas suffisamment avancé dans sa définition pour 
pouvoir réaliser son évaluation sur l’environnement du Pays (obligation 
réglementaire d’évaluation environnemental des projets de développement 
inscrits dans le DOO). Le projet autoroutier n’est pas abandonné pour autant. 
 
 L’aménagement d’une offre en transports collectifs sur la RN 31 (bus à haut 
niveau de service) doit être étudié en concertation avec le Pays de Bray. 
 
 Les besoins en termes de covoiturage sont réels et doivent faire l’objet d’une 
orientation du SCoT. 

 

 

 

2.5 REUNION PUBLIQUE DU 17 SEPTEMBRE 2013 A 

MONTVILLE 

 

Cette cinquième réunion publique a rassemblé à 18h30 en mairie de Montville, et 
pendant près de deux heures 12 personnes autour de la présentation du projet 
du SCoT (le Document d’Orientation et d’Objectifs - DOO, sur la base d’un fichier 
Power Point (41 diapositives commentées). 
 
Synthèse des débats et principales remarques du public en séance :  
 

 Interrogation sur les modalités d’organisation de l’enquête publique après 

l’arrêt du projet de SCoT et la période de trois mois de consultation des 

Personnes Publiques Associées pour avis. 

Un dialogue sera nécessaire avec le Tribunal Administratif et les commissaire-

enquêteurs désignés pour organiser le plus efficacement cette enquête publique 

qui sera conjointe (DAC -Document d’Aménagement Commercial- et SCOT). Il 

devra prendre en compte ce qui a été réalisé dans le cadre de la concertation 

avec la population et les acteurs locaux entre le début de la procédure 

d’élaboration et SCoT et l’arrêt du projet de SCoT. 

 

 Comment une Commune pourra s’exprimer sur le projet de SCoT arrêté par le 

Conseil Syndical ? 

- Via la Communauté de Communes à laquelle elle appartient qui pourra 

exprimer un avis officiel sur le projet de SCoT dans la période des trois 

mois de consultation après l’arrêt du projet de SCoT (en l’absence d’avis 

officiel, l’avis sera réputé favorable). 

- Au cours de l’enquête publique conjointe SCoT / DAC. 

 

 De quels supports pourront disposer les Communes pour présenter le projet 

en mairie ? 

Le dossier de SCoT comprendra en partie introductive d’un résumé non 

technique permettant une approche pédagogique du contenu du dossier de 

SCoT. 

 

 Remarque sur l’analyse du potentiel d’accueil en zone urbaine : à partir de 

quand définit-on qu’il n’y a plus de potentiel d’accueil en centre village ? 

C’est la Commune qui devra justifier ses nouvelles extensions urbaines à partir 

d’une analyse de ce potentiel en zone urbaine = une orientation du DOO : « Lors 

de l’élaboration ou de la révision des documents d’urbanisme locaux, les 

communes devront en phase de diagnostic effectuer un inventaire des 

disponibilités et potentialités dans le tissu urbain existant (espaces non construits, 

de faible densité, appelant une requalification, bâtiments désaffectés, 

reconversion ou réhabilitation de bâtiments anciens, reconquête de logements 

vacants…) et préciser la faisabilité de leur réinvestissement. » 

 

 Comment définir la partie centrale d’une commune lorsqu’on parle dans le 

DOO des possibilités d’évolution des hameaux à terme ? 

Rappel de la prescription du DOO : « S’il existe un potentiel mobilisable sur les 

parties centrales de la commune, permettant de répondre aux objectifs de 

développement de la commune, compatibles avec les orientations du SCoT, 

l’extension de l’enveloppe urbaine des hameaux ne sera pas possible. » 

La Commune devra préciser dans son document d’urbanisme l’organisation de 

son armature urbaine et justifier en conséquence d’éventuelles extensions 

urbaines sur les hameaux. 

Il est rappelé que l’Etat est défavorable au développement urbain dans les 

hameaux. 
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 Comment maintenir des espaces verts en centre -village ? 

Le DOO indique la prescription suivante qui permettra en fonction du contexte 

local la préservation d’espaces verts : « L’urbanisation des « dents creuses » et 

des fonds de parcelles devra être privilégié mais ne sera pas systématique. Des 

espaces de respiration non bâtis au sein de l’enveloppe urbaine existante seront 

préservés (pour l’aménagement d’espaces verts participant aux continuités 

écologiques, pour l’aménagement d’espaces publics de qualité, pour le maintien 

de l’intérêt paysager et patrimonial du site). L’évaluation de la perméabilité 

écologique devra être réalisée dans les zones identifiées comme « perméabilité 

urbaine à préserver/restaurer »  

Le motif de la présence d’un risque d’inondation par exemple pourra justifier la 

préservation d’espaces verts en centre-village. D’autres motifs pourront être 

avancés en fonction du contexte local (qualité patrimoniale, paysagère etc…). 

 

 Le nombre de logements programmé dans le projet de SCoT est-il un 

maximum autorisé ? Si les quotas de logements sont atteints, la situation sera-t-

elle bloquée ? Comment seront gérées dans le temps ces autorisations de 

création de nouveaux logements ? 

Il est rappelé que le nombre de logements programmés dans le SCoT pourra être 

dépassé, mais dans le respect du cadrage foncier du SCoT. Il n’y a donc pas de 

risque de blocage lié à cette programmation quantifiée du SCoT. Le facteur 

bloquant pourra être le foncier urbanisable programmé par le SCoT. 

Extrait du DOO : « Cet objectif quantifié de création de logements pourra être 

dépassé dans le cadre de la mise en œuvre du SCoT. Cependant, la 

programmation foncière inscrite dans le SCoT devra être respectée : par exemple, 

les communes auront la possibilité de réaliser des opérations plus denses dans le 

respect du cadrage foncier du SCoT. Ce développement résidentiel plus dense 

devra être justifié par la présence d’une offre urbaine adaptée (présence de 

services, d’équipements, de transports collectifs…). » 

Le suivi de la mise en œuvre du SCoT (avec un premier bilan obligatoire à l’issue 

de la sixième année de mise en œuvre du SCoT) et la mise en place de 

Programmes Locaux de l’Habitat (PLH) à l’échelle de chacune des communautés 

de communes permettront de gérer la déclinaison territoriale de la 

programmation résidentielle du SCoT (en s’appuyant notamment sur des 

indicateurs pour qualifier la participation de chaque commune à la réalisation de 

l’objectif de développement résidentiel : poids démographique, nombre 

d’emplois, niveau de services et d’équipements). 

Il est rappelé que le projet de SCoT n’intègre pas de disposition permettant une 

mutualisation des objectifs de développement résidentiel à l’échelle d’un 

secteur, ou entre les secteurs. 

 

 Un participant rappelle l’existence d’un potentiel de développement 

économique sur la commune de Roumare : de l’ordre de 80 hectares acquis en 

1972 par l’Etablissement Public Foncier de la Haute Normandie. Ce potentiel 

pourrait être mobilisé à terme pour le développement d’un projet 

intercommunautaire. 

Ce potentiel, non identifié au cours de la phase d’élaboration du projet de SCoT, 

n’est pas intégré dans la programmation du SCoT. 

 

 

2.6 REUNION PUBLIQUE DU 23 SEPTEMBRE 2013 A 

BUCHY 

 

Cette sixième réunion publique a rassemblé à 18h00 en mairie de Buchy, et 
pendant près de deux heures 11 personnes autour de la présentation du projet 
du SCoT (le Document d’Orientation et d’Objectifs - DOO, sur la base d’un fichier 
Power Point (41 diapositives commentées). 
 
Synthèse des débats et principales remarques du public en séance :  

 

 La transformation d’un POS en PLU : quelles sont les incidences ? 

Nécessité d’intégrer les principes et les nouvelles dispositions réglementaires du 

Grenelle de l’Environnement. 

Pour les zones AU strictes non urbanisées, retour en espace agricole. 

Les élus qui gèrent leur commune avec un POS craignent la disparition de la 

possibilité de fixer une taille minimale des parcelles à bâtir. 

Un participant évoque la nature des sols qui nécessite parfois de définir une taille 

minimale des parcelles à bâtir. 
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Il est rappelé qu’il existe en effet des situations qui permettent de déroger à la 

règle générale : pour motif de préservation de la qualité paysagère ou 

architecturale du site, lorsqu’on est en assainissement autonome. 

 

 Un participant remarque qu’il ne faut pas s’orienter vers une désertification 

des villages. 

Il est rappelé que le SCoT programme un développement des villages et des 

points d’appui au développement du territoire dont bénéficient les villages (les 

pôles de services, d’équipements, d’emplois, de transport). L’Etat considère que 

le projet de SCoT identifie trop de pôles sur le territoire. Mais l’objectif du SCoT 

est de préserver l’équilibre atteint au sein de l’armature urbaine et des micros 

bassins de vie du Pays en confortant les pôles du territoire. 

 

 Un participant remarque une diminution du nombre de bus entre Buchy et 

Rouen + débat sur les horaires des bus. 

Il est rappelé l’engagement du Pays à mettre en place un Schéma Local des 

Déplacements pour programmer les moyens qui permettront d’améliorer l’offre 

de mobilité sur le territoire du SCoT. 

Un participant souligne qu’une amélioration de l’offre en transports collectifs 

dans l’arrière-pays peut être à double tranchant : risque d’une perte des services 

de proximité si l’accès à une offre plus urbaine est facilité.  

Un autre problème est le stationnement à proximité des gares. Les possibilités de 

stationnement seront limitées à terme. Il faudra trouver d’autres solutions pour 

améliorer la mobilité des ménages. 

 

 Remarque sur les nombreux déplacements domicile / lieu de travail. 

Un participant souligne que l’agglomération rouennaise joue son rôle de pôle 

régional en développant son tissu économique. Le Pays entre Seine et Bray doit 

quant à lui développer ses propres stratégies de développement pour améliorer 

la vie de ses habitants. Cependant, il y aura toujours une proportion importante 

d’habitants qui iront travailler dans l’agglomération rouennaise. Et la voiture 

demeurera le mode de déplacement dominant en milieu rural. Le constat d’un 

faible usage des transports collectifs va dans ce sens. 

Un travail en partenariat avec la CREA sera impératif pour rechercher des 

solutions adaptées aux besoins du territoire. 

 

 Un participant s’interroge sur la possibilité d’étendre à terme la zone 

d’activités existante à Buchy. 

Le projet de SCoT le permet, dans le cadre d’un volume globale de l’ordre de 12 

hectares programmés pour répondre à ce type de besoin local. 
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III- LES PARTENAIRES ASSOCIES A LA PROCEDURE 
 

1. L’ASSOCIATION DES PERSONNES PUBLIQUES 
(CONFORMEMENT AU CODE DE L’URBANISME) 

 
Par délibération engageant la procédure d’élaboration du SCoT, le Syndicat Mixte 
du Pays entre Seine et Bray a décidé conformément au Code de l’Urbanisme : 
 

- d’associer les services de l’Etat à la procédure (articles L 121.4 et L 122.6  
du Code de l’Urbanisme) ; 
 
- d’associer les personnes publiques autres que l’Etat qui en auront fait la 
demande (articles L 121-4 et L 122-7 du Code de l’Urbanisme). Ainsi le 
Conseil Régional, le Conseil Général, les chambres consulaires ont été 
associés à l’élaboration du projet. 

 
La délibération a été notifiée conformément aux articles L 122.4 et L 122.7 du 
Code de l’Urbanisme : 
 

- au Préfet de Seine-Maritime, 
- au Président du Conseil Régional,  
- au Président du Conseil Général,  
- au Président ou ses représentants de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie,  
- au Président ou ses représentants de la Chambre de Métiers, 
- au Président ou ses représentants de la Chambre d’Agriculture, 
- aux Présidents des établissements publics intéressés, 
- à l’autorité compétente en matière de transports, 
-  au Président du Conseil de Développement du Pays, 
- aux présidents des structures intercommunales liées au territoire du 
SCoT, 
- aux maires des communes voisines, 
- aux associations locales. 

 
 
A chaque étape clé de la procédure, le Syndicat Mixte a souhaité prendre 
l’attache des Services de l’Etat et des organismes intéressés. 

Outre les cinq réunions PPA officielles (Personnes Publiques Associées) 3, des 
travaux et des échanges directs avec les partenaires publics ont pu se faire dans 
le cadre de réunion de travail informelles avec la DDT et la DREAL. Les Personnes 
Publiques Associées (PPA) ont pu formaliser des observations par courrier ou par 
mail. 
 
A la volonté constante d’impliquer largement les acteurs autour du projet de 
SCoT, les Personnes Publiques Associées ont répondu positivement. En effet, les 
consultations ont donné naissance à plusieurs versions successives du document 
après examen des remarques et avis par les élus. Les remarques émises par les 
PPA ont été prises en compte dans la démarche. 
 

Atelier de travail avec les communes 

 
 

                                                                        
3 Ces réunions PPA ont eu lieu : 

- le09 décembre 2009 (lancement officiel de la procédure : présentation de l’équipe d’étude, de la 
méthode de travail…),  
- le 21 septembre 2010 (présentation du diagnostic et de l’état initial de l’environnement),  
- le 01 mars 2012 (présentation du projet de PADD), 
- le 18 juin 2013 (présentation du Document d’Orientation et d’Objectifs DOO), 
- et le 02 juillet 2013 (nouveaux échanges sur le DOO). 
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2. LES RESULTATS DE CETTE DEMARCHE 
D’ASSOCIATION 

 

2.1 DE NOMBREUSES REUNIONS DE TRAVAIL 

 

De nombreuses réunions de travail ont été organisées depuis le début de la 
procédure (plus d’une quarantaine de réunions) : 
 

- Des ateliers thématiques au cours des trois premières phases de la 
procédure d’élaboration (diagnostic et état initial de l’environnement, 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables PADD,  Document 
d’Orientation et d’Objectifs DOO). 
 

- Des réunions de travail avec les élus (réunions par groupes de communes 
en début de procédure, séminaires, Bureau Syndical). 
 

- Des réunions associant les personnes publiques au cours de chacune des 
phases pour l’élaboration du projet de SCoT. 
 

- La rencontre de chacune des trois Communautés de Communes au cours 
de chacune des trois premières phases de l’élaboration du SCoT (jusqu’à 
l’arrêt du projet de SCoT). 

 
Ces travaux ont nourri de nombreux échanges et débats entre élus locaux, 
techniciens de divers organismes associés ou consultés. 
 
Les communes ont été largement mobilisées pour participer à toutes les phases 
de l’élaboration du document. Ainsi, elles ont été de nombreuses fois invitées à 
participer à des ateliers de travail, souvent en sous-groupe, de la phase 
diagnostic jusqu’au projet de DOO. Une réunion de synthèse a systématiquement 
été organisée à chaque grande étape, à laquelle était convié l’ensemble des 
communes. 
 
Des réunions bilatérales, notamment avec les territoires voisins ont été 
organisées autant que de besoin. Des échanges techniques ont eu lieu également 
au sein des instances de l’Agence d’Urbanisme de Rouen, des Boucles de Seine et 
Eure, regroupant les quatre SCoT de l’aire urbaine de Rouen. 
 
 
 

Deux réunions de travail avec les bureaux d’études intervenant sur le territoire 
pour l’élaboration des documents d’urbanisme des communes ont également été 
initiées par le Syndicat mixte afin d’assurer le dialogue avec ces chevilles 
ouvrières de l’urbanisme local. 
 
Chacun a pu apporter sa contribution à l’élaboration des différentes pièces du 
SCoT, à travers des remarques en réunions de travail, des courriers ou messages 
électroniques présentant des observations, des suggestions pour faire évoluer 
sur le fond le projet de SCoT. 
 
 
Le projet de SCoT tient compte des résultats de cette concertation. 
 

 
Les ateliers de travail ont donné lieu à des positionnements des communes sur 

les différents scénarii d’évolution du Pays 
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2.2 LA CONTRIBUTION DES SERVICES DU PREFET 

 

La contribution des services du Préfet s’est exprimée à travers : 

- un Porter à Connaissance transmis à la Présidente du SCoT en début de 

procédure (janvier 2010) rappelant diverses réglementations à prendre en 

compte dans le projet de SCoT ; 

- une note d’enjeux (mai 2010) présentant la vision stratégique de l’Etat 

sur le territoire du SCoT ; 

- un Porter à Connaissance complémentaire (avril 2011) sur le Grenelle de 

l’Environnement (loi de juillet 2010). 

- différentes interventions au cours de réunions d’association suivies 

d’avis écrits transmis à la Présidente du SCoT. 

Ces différents documents transmis par l’Etat à la Présidente du SCoT ont été mis 

à la disposition du public au siège du Syndicat Mixte conformément au Code de 

l’Urbanisme. 

 
 

2.3 LES REUNIONS DE CONCERTATION AVEC LES 

COMMUNAUTES DE COMMUNES 

 
Le Syndicat Mixte a associé étroitement les 3 Communautés de Communes à la 
procédure d’élaboration du SCoT. 
Il a organisé à plusieurs reprises une rencontre de chaque Communauté de 
Communes pour présenter aux élus l’état d’avancement du dossier de SCoT : 

 

Phase 1 : les réunions en Communautés de Communes se sont tenues en 
septembre 2010 (le 27) et octobre 2010 (les 18 et 27) pour une 
discussion sur les enjeux du diagnostic stratégique et de l’Etat Initial de 
l’Environnement et des questionnements par thématique. 
 

Phase 3 : les réunions en Communautés de Communes se sont tenues en 
novembre 2012 (le 26) et décembre 2012 (les 10 et 11) pour engager les 
discussions sur le volet réglementaire du projet de SCoT (définition du 
contenu du Document d’Orientation et d’Objectifs DOO). 
 

Phase 3 : les réunions en Communautés de Communes se sont tenues en 
juillet 2013 (les 02, 08 et 11) pour poursuivre les discussions sur le volet 
réglementaire du projet de SCoT (définition du contenu du Document 
d’Orientation et d’Objectifs DOO). Le projet de DOO a été présenté au 
cours de ces réunions. 
 

Ces réunions de concertation ont permis : 
- de présenter à plusieurs reprises et de manière pédagogique l’outil SCoT 
et sa procédure d’élaboration,  
- de présenter les documents du SCoT (préparation d’un fichier PPT 
adapté à la situation et aux enjeux de chaque Communauté de 
Communes), de faire un retour sur les remarques des Personnes Publiques 
Associées (PPA) adressées à la Présidente du SCoT, d’ajuster le projet de 
SCoT pour tenir compte de ces remarques des PPA et des remarques des 
élus communautaires. 

 
 

Extraits d’un support d’animation adapté aux problématiques de chaque 
Communauté de Communes 
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IV- CONCLUSION 
 
Le Syndicat Mixte du SCoT du Pays entre Seine et Bray a respecté l’ensemble des 
modalités de concertation qu’il s’était fixé lors de la délibération du 10 décembre 
2008. 
En outre, il a mis en place les conditions nécessaires pour élaborer le SCoT dans 
le cadre d’une démarche participative. 
 

L’élaboration d’un Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un acte majeur 
du Syndicat Mixte. Il porte un Projet de Territoire pour les 20 prochaines années. 
Les grands objectifs affichés dans ce schéma guideront les politiques publiques à 
mettre en œuvre ou à poursuivre par le Syndicat Mixte, les Communautés de 
Communes membres du Syndicat et les 62 Communes du SCoT. 
 

L’importance de ce schéma pour le Syndicat Mixte et l’intérêt porté par les 
partenaires publics à cette démarche se sont notamment traduits : 
 

- par une bonne mobilisation des acteurs locaux tout au long de la procédure, 
dans le cadre de nombreuses réunions de travail ; 
 

- par la mise en œuvre d’une large communication sur le dossier SCoT : des 
moyens importants ont en effet été engagés par le Syndicat Mixte pour informer 
la population de l’évolution du dossier et pour l’inviter à de nombreuses reprises 
à s’exprimer sur le contenu des documents produits. 
 
L’ensemble des modalités de cette concertation a été mis en place afin de 
garantir à tout citoyen l’accès aux documents tout au long de la procédure. On 
peut relever que les habitants ont pu faire remonter leurs besoins et leurs 
questions notamment lors des six réunions publiques. Les autres moyens 
d’expression (registres) sont malheureusement restés « vierges », un seul mail et 
un seul courrier ayant également été transmis au Syndicat Mixte pour aborder le 
contenu du SCoT. 
 
Les apports des Personnes Publiques Associées et la concertation menées auprès 
de l’ensembles des acteurs locaux ont permis de faire évoluer le projet de SCoT 
dans le respect des dispositions de la Loi Solidarité et Renouvellement Urbains 
(SRU) du 13 décembre 2000 et du Grenelle de l’Environnement du 12 juillet 2010. 
Pour exemple, 4 ZACOM (Zones d’Aménagement Commercial) avaient été 
définies initialement dans le volet urbanisme commercial du dossier de SCoT (le 

Document d’Aménagement Commercial –DAC). Au final, une ZACOM a été 
retirée pour se limiter à trois ZACOM dans le projet de SCoT. 
 
En définitive, le Syndicat Mixte du Pays entre Seine et Bray dispose à présent 
d’un document cadre de qualité, actualisé, précis dans ses objectifs 
d’aménagement du territoire et dans les orientations pour atteindre ces 
objectifs. Il lui appartiendra de le faire vivre au travers notamment des 
documents d’urbanisme locaux (Plans Locaux d’Urbanisme - PLU). 
 
Grâce à l’association continue des partenaires, des habitants, des élus, il s’agit 
d’un projet partagé qui a pu se construire et que le Syndicat Mixte devra 
continuer d’accompagner localement après l’arrêt du SCoT (phase d’approbation 
du SCoT puis suivi de la mise en œuvre du schéma). 
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ANNEXES 
 

1. DELIBERATION DEFINISSANT LES MODALITES DE LA CONCERTATION 
 

 
 

 


